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La vision présentée dans ce chapitre ne met en avant que le trafic lié à l’utilisation des 
réseaux d’opérateurs ; il ne met pas en avant des tendances similaires pour d’autres 
utilisateurs comme les utilisateurs professionnels, en particulier ceux de la Sécurité Publique 
ou PPDR1 en langage réglementaire. Une précédente consultation de l’ARCEP avait permis 
d’en dégager les grandes tendances2 et de mettre en avant un besoin accru en ressources 
spectrales. 
 
 

 
 
AIRBUS Defence & Space adresse le marché PPDR et développera les produits et 
adaptations nécessaires à ce marché sur la base des technologies radio mises en œuvre 
pour les usages grand public. Les technologies les plus pertinentes seront utilisées et 
paramétrées pour répondre aux besoins des utilisateurs PPDR et par extension aux besoins 
des autres utilisateurs professionnels. 
 
 

 
 
Non applicable 
 
 

 
 
 En complément des solutions décrites dans le document pour les réseaux mobiles 
commerciaux, AIRBUS Defence & Space considère que les situations auxquelles doivent 
faire face les utilisateurs de PPDR requièrent la mise en œuvre de solutions rapidement 
déployables ou de relayage permettant d’augmenter très rapidement la couverture et la 
capacité des systèmes de radiocommunications. A ce titre, les conditions d’emploi des 
fréquences PPDR devront permettre ce type de déploiement, coordonné ou non avec les 
infrastructures des opérateurs selon les conditions techniques (fréquences, puissance) 
requises. 
 
 

                                                
1 Public Protection and Disaster Relief 
2 Réseaux Mobiles Professionnels – Etat des lieux et besoins futurs en fréquences – Synthèse de la 
consultation publique – Mai 2013 
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Pour ce qui est des réseaux PPDR, Airbus Defence & Space partage l’analyse présentée 
dans cette consultation mais souhaite néanmoins apporter les précisions suivantes. 
 
Le besoin PPDR est avant tout un besoin de couverture géographique ; l’utilisation des 
fréquences basses (400 ou 700 MHz) est donc à privilégier. Pour des besoins de 
densification, une bande de fréquence supplémentaire (par exemple le 700 MHz si le 400 
MHz est choisi pour assurer la couverture territoriale) est nécessaire pour écouler les 
charges locales de trafic. 
 
Le mode TDD présente plus de souplesse quant à l’allocation des ressources spectrales 
entre trafic montant (des terminaux vers les stations de base) et trafic descendant (des 
stations de base vers les terminaux). Cependant il présente des contraintes en terme de 
portée radioélectrique. Airbus Defence & Space accepte et retient le choix d’un mode FDD 
dicté par des allocations déjà existantes tant au niveau mondial qu’au niveau régional et 
national. 
 
Enfin, le SDL présente peu d’intérêt pour des utilisateurs PPDR, le trafic des réseaux PPDR 
étant a priori plus équilibré que le trafic des réseaux commerciaux. Par ailleurs, la mise en 
place d’une allocation SDL pour les réseaux commerciaux pourrait mettre en péril 
l’identification d’une allocation PPDR dans la bande des 700 MHz (voir question n°10).  
Cependant, et en cohérence avec la figure 6 du document consultatif, il pourrait être 
judicieux d’envisager une affectation mixte de certaines bande de fréquence, par exemple 
SDL en zone urbaine, par exemple PPDR autre en zone péri-urbaine et rurale, afin de 
maximiser l’efficacité spectrale globale. 
 
 

 
 
Non applicable 
 
 

 
 
Non applicable 
 
 

 
 
Non applicable 
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Sous l’hypothèse que le régulateur national entérine le déploiement de réseaux PPDR dans 
une partie de la bande 703-733 / 758-788 MHz (ce qui n’est pas la tendance en France mais 
pourrait l’être dans d’autres pays européens), les caractéristiques techniques imposées dans 
cette bande de fréquence conduiront à des développements denses (nombre de station de 
base au km²), potentiellement irréalistes d’un point de vue économique pour des couvertures 
nationales. La disponibilité des composants de base (RF et numérique) pour réaliser des 
équipements PPDR dans cette bande ne pose pas de problème particulier (écosystème de 
la bande 28). 
 
Dans le cas d’une allocation PPDR dans la bande 694-790 MHz en dehors de la bande 703-
733 / 758-788 MHz, des équipements LTE pourraient être rapidement disponibles car les 
composants de base (RF et numérique) sont déjà aujourd’hui disponibles. 
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Le besoin en spectre, tel que défini par le groupe de travail FM49 en charge d’identifier du 
spectre supplémentaire pour les services large bande PPDR, est de 2x 10 MHz3. Peu 
d’options présentées sur la figure 8 permettent de se rapprocher cet objectif en ne 
considérant que la bande 694-790 MHz. Ces différentes options peuvent néanmoins 
contribuer à identifier des ressources spectrales en quantité suffisante en complément 
d’autres bandes de fréquence comme le 400 MHz. 
 
Les différentes options dans la bande 700 MHz et reprises du contexte CEPT actuel4 
montrent la multitude de possibilités qui s’offrent à chacun des régulateurs européens 
(décision nationale), rendant ainsi très peu probable une harmonisation des sous-bandes 
694-703 MHz, 733-758 MHz et 788-791 MHz à l’échelle européenne et limitant ainsi les 
potentiels économies d’échelle pour des marchés de niche comme le marché PPDR. 
 
L’option 698-703 MHz / 753-758 MHz n’offre qu’une capacité de 2x 5 MHz et ne correspond 
aujourd’hui à aucune bande référencée au niveau du 3GPP. Elle souffrira également des 
problèmes de coexistence avec la TNT entraînant un certain nombre de préjudices comme 
la probable limitation de la puissance d’émission des terminaux (études actuellement en 
cours au sein du SE7) et donc la multiplication excessive du nombre de stations de base 
pour arriver à une couverture géographique décente (dimension économique). Elle peut 
présenter un intérêt, seule ou avec l’option ci-dessous, pour densifier en zone urbaine un 
réseau dédié déployé à 400 MHz. 
 
L’option 733-736 MHz / 788-791 MHz correspond à une partie de la bande 28 si toutefois la 
voie montante est bien entre 733 et 736 MHz et non entre 788 et 791 MHz (et inversement 
pour la voie descendante) comme indiqué par erreur sur la figure 8. Seule, elle offre une 
capacité limitée (2x 3 MHz) mais pourrait, tout comme l’option précédente, être utilisée pour 
densifier en zone urbaine un réseau dédié déployé à 400 MHz. 
 
L’utilisation de la bande 733-758 MHz n’est techniquement pas faisable avec une 
canalisation de 10 MHz et un duplex gap de seulement 5 MHz (filtre du duplexeur du 
terminal). La définition de deux canaux de 5 MHz chacun (duplex gap de 10 MHz) est 
techniquement faisable. Aucune de ces deux dernières alternatives n’est actuellement 
référencée par le 3GPP. Elles sont encore plus spécifiques que les options 698-703 MHz / 
753-758 MHz et 733-736 MHz / 788-791 MHz relativement proches de la bande 28. 
 
Enfin, l’identification de spectre pour les services PPDR est directement en concurrence 
avec les autres besoins exprimés par les opérateurs commerciaux (SDL), les PMSE et les 
communications M2M. La satisfaction de l’ensemble de ces demandes paraît très difficile à 
atteindre. 
                                                
3 User requirements and spectrum needs for future European broadbnad PPDR systems (Wide Area 
Network) – ECC Report 199 – May 2013 
4 To develop harmonised technical conditions for the 694 -790 MHz in the EU for the provision of 
wireless broadband and other uses in support of EU spectrum policy objectives - CEPT Report 053 – 
November 2014 
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La problématique des opérateurs d’importance vitale (transport, énergie, industrie…) est une 
problématique qu’il est plus légitime de rapprocher de la problématique des services PPDR. 
Les besoins de ces deux types d’utilisateurs sont très proches et certainement plus 
compatibles que ne peuvent l’être les besoins des opérateurs d’importance vitale et les 
besoins du grand public en terme de services offerts, de sécurité, de résilience et de 
redondance. 
 
Au titre de cette similarité des besoins, il serait plus judicieux du point de vue de la gestion 
optimisée de la ressource spectrale de considérer une mutualisation du spectre afin d’offrir 
sur un même réseau les services nécessaires à l’ensemble de ces utilisateurs professionnels 
les services de communication nécessaires à la réalisation de leurs missions. Une telle 
mutualisation, même si elle nécessite la mise en place de règles d’accès à la ressource 
entre les différentes organisations, serait plus efficace du point de vue de l’utilisation du 
spectre que des allocations fréquentielles distinctes. 
 
 

 
 
Non applicable 
 
 

 
 
Non applicable 
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Non applicable 
 
 

 
 
Non applicable 
 
 

 
 
Non applicable 
 
 

 
 
Airbus Defence and Space tient à souligner que lors du dernier CPG, la CEPT a adopté un 
draft ECP NOC pour les bandes 5350-5470 MHz et 3800-4200 MHz, ces dernières n’ont 
donc pas été retenues comme des bandes candidates pour l’IMT au niveau européen. 
 
De plus, La bande 5350-5470 MHz est actuellement allouée à titre primaire aux services 
d’exploration de la terre par satellite et est essentielle au futur fonctionnement 
d’investissements majeurs entrepris par l’Union européenne dans le cadre du programme 
d’observation de la Terre Copernicus. 
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Quant à la bande 3.8-4.2 MHz, actuellement largement utilisée par les Services fixes par 
satellite y compris en Europe, cette dernière est une bande essentielle pour le 
développement de nouveaux projets satellitaires dans le monde, tel que le réseau mondial 
de distribution de données Galileo. 
 
Airbus Defence and Space souhaiterait également attirer l’attention de l’ARCEP sur les 
bandes au-dessus de 6 GHz, en considération à l’ordre du jour de la CMR-15 (point 10) 
comme pouvant répondre aux besoins en spectre pour la cinquième génération des réseaux 
mobiles. Airbus Defence and Space considère que l’ensemble de l’écosystème 5G est à un 
stade très précoce de développement et que plusieurs solutions techniques sont encore à 
l’étude avec des scenarios de couts et performances divergents. Sachant, plus 
particulièrement, que les bandes de fréquences comprises entre 6GHz et 31 GHz sont 
largement utilisées par un grand nombre de services, y compris les systèmes de 
communications par satellites opérant principalement en bande C, Ku et Ka, la possible 
insertion des services mobiles dans ces bandes nécessitera une évaluation minutieuse et la 
reconnaissance des autres services utilisant, ou envisageant d’utiliser ces bandes. 
L’utilisation de nouvelles bandes de fréquences par le mobile ne doit pas avoir un impact 
négatif sur les investissements à long terme dans ces bandes. En effet, nous assistons à 
une incertitude quant à la poursuite des investissements en bande C, la France ayant déjà 
procédé au gel du déploiement de stations sols dans une partie de la bande C, afin de 
réduire les contraintes pour l’IMT et ce indépendamment du fait que les services terrestre 
soit réellement déployés. 
 
C’est pourquoi, Airbus Defence and Space recommande que les bandes candidates pour 
l’IMT à l’horizon 2020-2025 soient limitées au bandes hautes, en dehors des bandes de 
fréquences allouées à titre primaire ou co-primaire aux Services par satellite, aux services 
radar, aux services d’exploration de la Terre et à l’usage de la Défense (bandes 
harmonisées OTAN). 
 
Enfin, la bande 470-698 MHz n’est pas sans attirer l’intérêt des utilisateurs recherchant des 
bandes de fréquences basses permettant d’assurer une couverture géographique à coût 
optimum conjointement avec l’utilisation de terminaux haute puissance (typiquement de 2 à 5 
W). La partie basse de cette bande pourrait à long terme être un excellent moyen de 
compléter les allocations actuelles ou à venir dans les trois sous-bandes de la bande 380-
470 MHz. 
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